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(54) Bloc auxiliaire à contact étanché

(57) Un bloc auxiliaire à contact étanche comporte
un boîtier (1) présentant des moyens d'encliquetage
(10, 11) et une face ouverte (12) et renfermant deux con-
tacts fixes (6) solidaires de deux bornes (8) accessibles
de l'extérieur dudit boîtier (1) et un interrupteur étanche
(4) constitué par un corps étanche portant deux bornes
(7) reliées respectivement à chacun des contacts fixes
(6) et un levier de commande (5). Il est destiné à être

monté sur un contacteur afin que l'état du contact soit
modifié en fonction de l'état du coulisseau dudit contac-
teur.

Ledit interrupteur étanche (4) est disposé dans le
boîtier (1) avec ledit levier de commande (5) dirigé vers
la face ouverte (12) dudit boîtier (1) afin que l'état du
contact soit modifié par un appui direct du coulisseau
sur ledit levier de commande.
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Description

[0001] La présente invention concerne d'une manière
générale un dispositif de connexion électrique et plus
particulièrement un bloc auxiliaire destiné à être monté
sur un contacteur pour assurer soit l'ouverture, soit la
fermeture, d'un circuit auxiliaire, en fonction de la posi-
ton du coulisseau dudit contacteur.
[0002] De tels blocs auxiliaires sont connus et usuel-
lement mis en oeuvre sous forme de boîtiers renfermant
deux bornes reliées au circuit auxiliaire et un pont dé-
placé par le coulisseau du contacteur entre une position
pour laquelle il est en appui contre les deux bornes et
les relie électriquement pour fermer le circuit auxiliaire
et une position pour laquelle il est éloigné desdites bor-
nes pour ouvrir le circuit auxiliaire.
[0003] Les contacteurs sont usuellement conçus
avec un coulisseau muni de plusieurs plots, par exem-
ple quatre ou six, dépassant de leur face avant, et des
moyens permettant l'accrochage de blocs auxiliaires.
[0004] Les blocs auxiliaires renfermant un seul con-
tact sont de largeur telle qu'ils peuvent être montés les
uns à côté des autres sur la face d'un contacteur de ma-
nière telle que chaque contact auxiliaire contenu dans
un bloc auxiliaire soit commandé en déplacement par
un plot du coulisseau du contacteur.
[0005] Le dispositif selon l'invention concerne la réa-
lisation de blocs auxiliaires renfermant un contact auxi-
liaire étanche constitué par un interrupteur étanche, par
exemple un micro rupteur. De tels appareils sont utilisés
lorsque la fiabilité des interrupteurs classiques peut être
compromise par l'environnement, en particulier lorsque
ces interrupteurs sont destinés à être placés dans des
circuits de contrôle ou de commande à bas niveaux,
c'est-à-dire à courants faibles.
[0006] Un interrupteur étanche est de manière usuel-
le constitué d'un corps étanche portant d'une part des
bornes électriques et d'autre part un levier de comman-
de monté basculant de manière à pivoter entre une po-
sition de commande pour laquelle il est proche de la sur-
face du corps étanche et une position de repos pour la-
quelle il est éloigné dudit corps étanche.
[0007] Dans le dispositif décrit dans le FR 2 643 503,
l'interrupteur étanche est commandé par un râteau cou-
lissant le long du corps étanche et agissant, par le des-
sus, sur le levier de commande par l'intermédiaire d'un
poussoir élastique destiné à absorber la différence de
course entre le coulisseau du contacteur et le levier de
l'interrupteur. Pour la mise en place du râteau de com-
mande, il est nécessaire de disposer de place dans le
bloc auxiliaire pour faire coulisser le râteau le long du
corps étanche, c'est pourquoi le bloc auxiliaire décrit
dans ce document a été conçu pour renfermer quatre
contacts auxiliaires disposés dans des sections paral-
lèles les unes aux autres, dont deux seulement desdits
contacts auxiliaires sont étanches.
[0008] Ceci a pour conséquence qu'avec un contac-
teur ayant une largeur standard de 45 millimètres, par

lequel il est possible de commander quatre contacts
auxiliaires, on est limité à la mise en place de deux con-
tacts étanches.
[0009] La présente invention a alors pour but de pro-
poser un montage permettant de proposer un bloc auxi-
liaire à contact étanche susceptible d'être monté en lieu
et place d'un bloc auxiliaire de type connu pour être
commandé par l'un des plots du coulisseau.
[0010] A cet effet, l'objet de l'invention est un bloc
auxiliaire à contact étanche du type comportant un boî-
tier présentant des moyens d'encliquetage et une face
ouverte et renfermant deux contacts fixes solidaires de
deux bornes accessibles de l'extérieur dudit boîtier et
un interrupteur étanche constitué par un corps étanche
portant deux bornes reliées respectivement à chacun
des contacts fixes et un levier de commande, destiné à
être monté sur un contacteur afin que l'état du contact
soit modifié en fonction de l'état du coulisseau dudit con-
tacteur, caractérisé en ce que ledit interrupteur étanche
est disposé dans le boîtier avec ledit levier de comman-
de dirigé vers la face ouverte dudit boîtier afin que l'état
du contact soit modifié par un appui direct du coulisseau
sur ledit levier de commande.
[0011] Le bloc auxiliaire selon l'invention est encore
remarquable en ce que :

- l'interrupteur étanche est un interrupteur à fermetu-
re lorsque le circuit auxiliaire est ouvert en position
de travail du contacteur,

- l'interrupteur étanche est un interrupteur à ouvertu-
re lorsque le circuit auxiliaire est fermé en position
de travail du contacteur,

- une butée est formée dans le boîtier du bloc auxi-
liaire afin de limiter la course du levier de comman-
de,

- il renferme un seul interrupteur étanche et est mon-
té au-dessus d'un plot du coulisseau,

- il renferme plusieurs interrupteurs étanches et est
monté au-dessus d'un nombre correspondant de
plots du coulisseau.

[0012] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description qui va suivre donnée à titre d'exemple non
limitatif en référence aux figures 1 et 2 annexées repré-
sentant en vue de côté le bloc auxiliaire selon l'invention
monté sur la face avant d'un contacteur, respectivement
dans la position de repos et dans la position de travail
du coulisseau du contacteur.
[0013] Sur les dessins joints, les éléments qui sont
connus et non directement liés à l'invention ont été re-
présentés en pointillés afin de ne pas surcharger le des-
sin.
[0014] Dans l'exemple de réalisation représenté au
dessin le bloc auxiliaire selon l'invention renferme un
seul contact, et est positionné au dessus de l'un des
plots du coulisseau du contacteur.
[0015] Le boîtier 1 du bloc auxiliaire est monté sur la
face avant du contacteur 2 et maintenu en place de ma-
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nière connue en soi par des moyens d'encliquetage 10,
11. De manière également connue en soi, le boîtier 1 du
bloc auxiliaire est obtenu par moulage de matière plas-
tique et est fermé par un couvercle non représenté au
dessin, le boîtier et le couvercle étant montés l'un sur
l'autre suivant un plan parallèle au plan du dessin.
[0016] La face 12 du boîtier du bloc auxiliaire 1 des-
tinée à être en appui contre le contacteur est ouverte de
manière à permettre au plot 3 du coulisseau du contac-
teur 2 de pénétrer à l'intérieur dudit bloc auxiliaire en
vue de commander l'interrupteur 4.
[0017] Le bloc auxiliaire 1 renferme deux contacts
fixes 6 solidaires de deux bornes 8 accessibles de l'ex-
térieur du boîtier 1 et permettant la fixation d'éléments
électriques, cosses ou fils électriques par exemple, rac-
cordés au circuit auxiliaire et insérés dans les ouvertu-
res A du boîtier 1.
[0018] L'interrupteur étanche 4 est constitué par un
corps étanche portant deux bornes 7 reliées respecti-
vement à chacun des contacts fixes 6 du bloc auxiliaire
et un levier de commande 5 monté pivotant afin de com-
mander l'interrupteur lorsqu'il est proche du corps étan-
che en appuyant sur un poussoir 15.
[0019] Suivant l'invention, ledit interrupteur étanche
est disposé dans le boîtier constituant le bloc auxiliaire
de manière telle que ledit levier de commande soit dirigé
vers la face 12 ouverte du boîtier 1 du bloc auxiliaire.
[0020] Cette disposition permet d'obtenir une com-
mande très simple de l'interrupteur étanche 4 : en posi-
tion de repos (figure 1), le plot 3 du coulisseau du con-
tacteur vient en appui contre ledit levier de commande
5, et, en position de travail (figure 2), le plot 3 du con-
tacteur libère ledit levier de commande 5.
[0021] L'interrupteur étanche est disposé dans le boî-
tier 1 du bloc auxiliaire de telle sorte qu'en position de
repos le plot 3 du contacteur 2 maintienne le levier de
commande 5 dans sa position de commande dudit in-
terrupteur étanche.
[0022] Lorsque le plot 3 du coulisseau libère le levier
de commande 5, au moment de son passage en posi-
tion de travail, ledit levier libère son action sur le pous-
soir 15 en basculant sous l'effet d'un moyen élastique
interne de rappel en position de repos et provoque le
changement d'état de l'interrupteur étanche 4, celui-ci
passant en position de repos.
[0023] En conséquence, si le circuit auxiliaire doit être
ouvert lorsque le contacteur est en position de travail,
l'interrupteur étanche 4 doit être un interrupteur à fer-
meture, c'est-à-dire un contact ouvert en position de re-
pos, lorsque le levier est écarté du boîtier de l'interrup-
teur, et fermé en position de travail, lorsque le levier est
amené contre le boîtier de l'interrupteur.
[0024] Respectivement, on choisit un interrupteur à
ouverture si le circuit auxiliaire doit être fermé lorsque
le contacteur est en position de travail.
[0025] De manière préférée, une butée 9 est formée
dans le boîtier 1 du bloc auxiliaire afin de limiter la cour-
se du levier de commande 5 et de le maintenir dans une

position convenable pour que le plot 3 du contacteur 2
agisse sur lui dans de bonnes conditions lors de son
retour vers sa position de repos, quelle que soit sa cour-
se. Le bloc auxiliaire selon l'invention peut ainsi être
monté sur une gamme très étendue de contacteurs.
[0026] Le montage suivant l'invention ne nécessite
pas d'organes intermédiaires pour transmettre le dépla-
cement du plot 3 du coulisseau 2 au levier de comman-
de 5 de l'interrupteur étanche. Ceci présente d'une part
l'avantage de ne pas augmenter le prix de revient du
bloc auxiliaire et de faire directement dépendre l'encom-
brement en épaisseur du bloc auxiliaire de l'épaisseur
du boîtier de l'interrupteur étanche. Cette disposition
permet d'obtenir des blocs auxiliaires de faible encom-
brement, avantageusement d'encombrement identique
à celui des blocs auxiliaires à contact non étanche afin
de pouvoir être montés en lieu et place de ceux-ci lors-
qu'il est nécessaire de mettre en oeuvre un interrupteur
étanche sur un circuit auxiliaire sans avoir à modifier
l'installation. Comme pour les blocs auxiliaires de type
connu, on peut alors juxtaposer quatre blocs auxiliaires
étanches renfermant un seul interrupteur étanche sur
un contacteur de 45 millimètres, chacun étant monté au-
dessus d'un plot du coulisseau ou intégrer les quatre
interrupteurs étanches dans un seul boîtier positionné
au-dessus des quatre plots du coulisseau.
[0027] Plus généralement, il est possible de proposer
un bloc auxiliaire selon l'invention renfermant plusieurs
interrupteurs étanches et monté au-dessus d'un nombre
correspondant de plots du coulisseau.

Revendications

1. Bloc auxiliaire à contact étanche du type compor-
tant un boîtier (1) présentant des moyens d'encli-
quetage (10, 11) et une face ouverte (12) et renfer-
mant deux contacts fixes (6) solidaires de deux bor-
nes (8) accessibles de l'extérieur dudit boîtier (1) et
un interrupteur étanche (4) constitué par un corps
étanche portant deux bornes (7) reliées respective-
ment à chacun des contacts fixes (6) et un levier de
commande (5), destiné à être monté sur un contac-
teur afin que l'état du contact soit modifié en fonc-
tion de l'état du coulisseau dudit contacteur, carac-
térisé en ce que ledit interrupteur étanche (4) est
disposé dans le boîtier (1) avec ledit levier de com-
mande (5) dirigé vers la face ouverte (12) dudit boî-
tier (1) afin que l'état du contact soit modifié par un
appui direct du coulisseau sur ledit levier de com-
mande.

2. Bloc auxiliaire selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l'interrupteur étanche (4) est un interrup-
teur à fermeture lorsque le circuit auxiliaire est
ouvert en position de travail du contacteur.

3. Bloc auxiliaire selon la revendication 1, caractérisé
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en ce que l'interrupteur étanche (4) est un interrup-
teur à ouverture lorsque le circuit auxiliaire est fer-
mé en position de travail du contacteur.

4. Bloc auxiliaire selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que une bu-
tée (9) est formée dans le boîtier (1) du bloc auxi-
liaire afin de limiter la course du levier de comman-
de (5).

5. Bloc auxiliaire selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu'il renfer-
me un seul interrupteur étanche et est monté au-
dessus d'un plot du coulisseau.

6. Bloc auxiliaire selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce qu'il renferme plu-
sieurs interrupteurs étanches et est monté au-des-
sus d'un nombre correspondant de plots du coulis-
seau.
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